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la Société Fra:nkignoul, a marché assez rapidement, sans que 
le prix <le revient en soit -e)._oeessif. 

Il semble que ce procédé pourra êlire appl~qué avec p1lus de 
fadfüé pour tle creusemer.it de ·no~veaux pu!ls, à travers des 
épaisseurs de mofü:;-terrams relativement faibles. ,, 

,, 
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Utilisation des déchets de mines et de mauvais combustibles, par 
M. F. BLA CHE, i ngén ieu l' civil des Mines, chef du se r vice des 
Usines de la Socil•té des i\•li oes de :\'lontl'ambert. 

(Bulletin de la Societè de (incl1tslrie minùale , 1'0 livr. de 1919) . 

La question de -l'u tilisation des mauvais combustibJ.es était 
déjà, à ila veille de la guerre, •l'objet de recherches -suivies; 
elŒe esb de pG us en plus à l'ordre du jour, surtout a-près les 
odieuses dévastations allemandes qui -ont, pour de 1ongues 
années, réduit considéra,blement '1a iproducLion du Nord et du 
P as d e Calais . 

M. Blache, qui dès i910, dans ,~e Bulletin ,de l'i ndustrie mi
nérale . a vait mis en -lumière l'importa-nce de 1'uti1isation des 
déchets et mauvais combustibles, indique aujom·d'hui com
ment le pro]j}ème a ét:é résolu à Montrambert : il s'ag it d'un 
.charbon à 42.50 % de cendres, riche encore en matières voil.ati
les, mais coll•lant et à ,cendres moyennement fus ibles. Ces ·char
bons de Montrambert sont des combustil:f.res à 36 % d e matiè
res volatiles (chiffres ramenés au charbon pur); cette teneur 
est encore ide i 8 à 20 %, dans les combustibles impurs soumis 
aux es-sais. 

Le traitement direct du combustiblJe au gazogène échoua 
par suite des propriétés physiques de ces charbons wHants, 
qui 'Pro,voquaient des agglomérations dans les gazogènes. 

La sd.u tion, qui a été couronnée de succès, a consisté à 
scinder l,e traitement en deux pai'Lies : d 'une part, le combus
tible ,cen:ct reux est t ransform é ,en coke dans des fou rs à car
neaux horizon taux, avec récupération des sous-produits et 
u ti'.lisation des challeurs perdues; d'autre part, ·le coke impur 
(à 50 % de ,cendres) est Lt'a ité au gazogène; 'les gaz a1l irnentent 
un mot,eur command,a nt une instal..:a:tion électrique. 

M. Bilache, éllprès avoir ex.posé ~es bilans thermique et chi
mique de ['instaalaticn, indique les résuil-tals industr iels : 
ü'usine d 'essais de la société de Mont.rambert est en marche 
continue ,ctepuis juin i918 et n.ssure d'une façon régulière les 
services électriques de Ua division de Montrambert en rejek'lint 
un ex,cédent sur ~e réseau généra~ de_la Compagni~ électriqµe 
de la Lc•ire ,et du Centre. La fourniture mensue~le ·est rde 
200 000 kilowatts-heure; M. Blache étab1it que le KWH. est 
produit par aa gazéification de moins ide i k. 600 de coke à 
50 % de cen1dres. 

M. mache termine sa no,te par des conchlsions dont nous 
extra irons œll:e qui nous parait d'ap plication la plus immé-
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diate eb qui vise l'industrie houi1lère : « Le point de départ de 
toute insta!Nation in'dus trielle d 'utilisation de déchets, ;do it être 
u ne ,centrale à gaz ,de g·az.ogène tirant du combustibte tous les 
produits .~ti:lisab!es a u .P?int .d e vue ch imique et the11mique. 

Pour Il mdus trie homllere, cette centra1le sera étud iée e n 
vue Ide l'uti'lisaLion sur place des déchets et mauvais combus
tibles, qu! ne yeuvent. être transportés. Les gaz produits pour
ront, apres recupérat1on des sous-produits, être u ti lisés , soit 
dans_ rctes mateurs à gaz, ?oit sous des chaudières pour la pro
id'1;1;ct1on de Ja for<;,e motr~ce . On 1l_ibérerait dre cette façon 7 à 
8 Yc,

1 
?e Ua ,~ro~uct1on h o.mllère q~1 sont employés aux services 

,de_ i exp'lo1tat,10n et qm pourraient être réservés à d'autres 
.usag,es. 

La _fo1,ce . ainsi produite serait bien supérieu re à celle qu i 
est .necessaire à la m~rcl:e d'l~n~ exploitation et l'on conçoit 
facilement dans un ,d.1stnct mimer 1Ja création de cenLraJ.es a 
gaz ~t de oent~·ales électriques u tilisant tous les ma u vais com
bu~tili.es et aJhmentant non seuilemen t les services ,des exploi
tat10~s, m ai~ fou rn.issant 'leurs excédents sous ces deux formes 
aux 1~u:str1es qui v1venb et pourraient se 'Clévelopper dans 
leur vo1smage. ,, 

La note de M. Blache donne 1la solu tion •d'u n cas déterminé 
du. prob'lème; les données varient avec 1les combuSÎib'les à 
traiter ; eKlle peut fournir de rprécieuses indica:Lions à tous les 
.chez,cheurs et la publicati,on de cette note rendra à tous de 
g rands services . An. B. 

Quelques questions d'avenir dans l'industrie minière, par le capitaine 
LANGROGNE, ingénieur au corps des \llines, à Metz. (Bulletin de 
l'induslrie min.erale, 1•• li v raison de 1919). 

Gette note constitue 'lie premier chapitre d'un travail où [',a u
teu r ~e propose d'étudi,er a'appl.ica tion de la méthode Tay~or à 
la m 1~e; u n décret du 30 juin 1918 a institué au m inistère 
françai s du comm erce une Comm ission technique permanente 
de standardisation qui a pour mission d'assu rer l'u n ification 
dies ty pes dans '1a construc Uo n mécanique et métaJlique de 
grouper Lou tes ·:es études déjà entrepri ses dans ,cette voie e't de 
pr?P?Se l' Lou tes •les décis ions propTes à ce résu~·tat. Cette com
~1ss1on a ~n prngramme extrêm em ent vaste, puisqu'eil~e 
s adres~era a toutes les branches de q'in<lustrie. 

La d1v,e1:sité incroyable du matériel et d es m atériaux ren
dant au _m~me but (ra ils, profilés, tôles, berli noo, moteurs, etc.) 
es t au:'s1 facheuse pour le construcleu r qui ne peut fabrique r 
en série qu~ J?OUr l-e consommateur g:ui e~t soumis au cap1·ice 
de son foui msseur : un effort d'umfi.caL1 :m , d e standardisa-

J . 
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lion s' impose et entraînera une a m élioration certaine dans la 
sitwüion économique des industries où il sera couronné de 
succès. Aussi, ces efforts son t-ils encouragés par les auLorités 
offic iedes . 

En ce qui concerne les mines, sou s l'impuls ion du ministère 
et du Comité des hou ilqères de France, '1es mines envahies se 
sent co nstituées en u n g roupement qui établit le prog ramme 
des travaux à exécuter pour la reprise <les exploiLation'S . Un 
comptoir centra:l effectue les achats de machines; les pompes 
de dénoyage, les Lreuils d ivers, les moteurs sont réduits à quel
ques types étudiés et choisis. 

Après •:a ca tastrophe qui a atteint '1e'S mines du r ord et du 
Pas de Calais et a fait disparaître momentanément les tendan
ces particularis tes, ce g roupement a le plus de raison d 'a rriver 
à ses fins . 

Des essais de g roupements régionaux d'achats pour les houil
lères de chacun des autres arron'disements minéralogiques 
français, c1·éés fin 1917, donnèrent peu d e réstliltat en ce qui 
conce rne l'unification d'outHUage. 

M. Langrogne croi t que ces échecs sont dû à ce que le pro
blème d'unification n'a pas été suffi samment étudié. fil faut 
définir standardisation comme l' u nification sur un type con
s/iluanl le modèle du genre . Il faut donc que le modèle existe, 
,que ses qualités aient été vérifiées et soient in!discutab1es. 

Comment u n inclustrie•l •consentira-t-iJ à modifier, par exem
pl e, une ber'line qu' i•l a a:doptée après études pour adopter, 
dans le seul but d'unification, u n •Ly,pe imposé qu 'il ne connait 
pas? 

C'est pourquoi il faut au g roupement un centre d'études en 
conta;et permanen·t avec tes industrie~s en cause, non point un 
laboratoi re ferm é, mais un organe vivant eb rnobi'1e qui uti~ise 
comme champ d 'expériences 'les exploitations e~ les-mêmes : la 
standardisation ne doit pas résul ter de la contrainte, mais de 
la conviction. 

E tendant ~,e problème et quittan t le doma ine du m atériel 
tech nique, M. La ngrogne esquisse a'application ide 1a standar
disaLion au chapitre des ventes, dénominations commerciales, 
taxations, s alai res; il a rrive à envisager l'avenir de l'industrie 
et à prévoir d 'autres ·l'éformes d 'ordre économiqu e : consti tu
tion de ipu issants cartell·s de pr:oducteurs, égailisatic n régiona~e 
des sa·lai res, e'tlc. 

L'auteur conclu t que 1es houillères doivent se comrn~1ruqner 
les fruits détaillés de 'Leur expérience J)ersonneifie et cuvrir 
toutes grandes leurs portes aux chercheurs, 1aiss'l.nt la voie 
libre au progrès. B préconise une station centra.le c1·e:-:~a is. 
dont 'le yrogramm~ sera,i_t étenrct_u à .to~s l es problèmrs piati
ques qm s-e p·::>S2nt dans l mdustn e m1 mè re. Le projet 2s l o-ran-
d~ cise et mérite d'être mûri. Ao. B~ 



1 

l 

BIBT.IOORAPHIE 695 

La situation des industries en Belgique, 
en février 1919, après les dévastations allemandes. 

(Publication du Minùlfre B elge cle l' Indus trie, du T1·avail et 
du R avilaillemenl.) 

Crlle broch u re donne le 1·ésu ltat d' une enquête faite, à la demande 
de M. le Mini Ire ·wauters. par l'Administration des Mines et par 
l'Inspection du Travail; e lle décri t. en un tableau sobre mais vérita
blement nav ra nt, l'élal de détresse où se trouve notre pauvre pays 
au lendemain de l'odieux régime de l 'occupation allemande. 

Le pil lage systématique, la destruction froide, cyn ique, méthodique 
de nos moyens de pl'oduct ion , la paralysie complète de toute notre 
organisation indust1·iel le y son t exposés par un e nsemble de témoi
gnages accablan ts. 

Le rapport comprend deux parties: la première vise les industries 
releyan t de l'Administration dPs 11! i nes ( charbonnages, cokeries, 
usines métallu1·g iq ues et carrières); la seconde, toutes les autres 

ind ustries, 1·e sol'lissant à l'Inspection du Trarai l. 
Nous nons attacherons plus spécialement, pour nos lecte urs, à 

résu mer la pre mière partie, en faisant de larges emprunts au préam
bule dont l\1. le Directeur Général des Mines J. Libert , fait précéder 
les extraits les plus intéressants des rapports des In génieurs e n chef 
des ne uf arrondissements miniers . 

Passons en revue les diffé rentes indus tries du g roupe des min es. 

A. - Charbonnages. 
. 

Celte inùustrie est celle qui a peut-être le moins souffert , ayant pu 
continuer à fonctionner pendant l'occupation et ayant échappé à la 
sauvage des tr uction opérée dans les mines du Nord de la France, 
destruction que les Allemands se proposaient bien d'appliquer aux 
mines belge~ si l'armistice n'était interve nu avant qu' i ls n 'aieut pu 
mett re leu rs dessei ns à exéc11 tio11. 
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Le tableau ci -dessous indique co mment la product ion est tombée 
en i918 à u n tau x représentant (30 % du tonnage extrait en i913. 

Production en tonnes métriques. 

ANNÉES 
1 

Couchant 

1 

Centre Charleroi 
1 

Namur Liége 1 Le Royaume de Mons 

1913 4,406,550 3,458,640 8, 1-18,020 829,900 5,998.-180 22, 8,11 , 590 

1914 3,578,840 2, 701 ,[".50 5.764,410 534,180 4,135,070 1 (3 , î J.l , 050 

1915 3, 310,200 2,573,430 3,875,690 410,660 4 ,007,520 14,177,500 

1916 3,705, 540 3,212 .860 5,223,970 497,150 ·1, 223 ,350 16.862,870 

1917 3,869,680 2,785,400 4,671 .2-IO -137, 870 3, 155,510 1-1,919, 700 

1918 3.281 ,720 2.559,610 4,493,630 37-1,440 3, 112,530 13,821,930 

Le manque d'explosifs, d'huiles cl gra isses, de cheva ux, de càbles 
d'ext raction, de machi nes, de moyens de transport, crée autant de 
difficultés à va incre pour revenir progressivement à l'ancienne pro
duction. 

Quant au bassin de la Campine, la guerre eu a séri e usement 
retardé la mi se à fruit; un seul siège (Winterslag), où la recoupe du 
terra in houiller devait se faire avec u ue certa ine sollennilé le 4 aoù t 

1914, a pu poursuivre ses travaux et a extrait le premie r charbon 
du bassin (ii ,640 Lonnes en 1917, 65,670 tonnes e n 1918); les 
tra va ux de la plupart des autres concessions ont dCl êt1·e interrompus 
et , pour plusieurs, l'impossibi lité de se procurer actuellement les 
pièces de eu velage, les machines de toute espèce, les charpentes, etc., 
entraîne ra de longs retards . 

B . - Fours à cok e. 

La prod uction est tombé a u 117 de sa val eur normale, comme le 
montre le tableau c i-dessus : 

p 

/ 
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Production en tonnes métriques . 

1 Liége 
1 

Au ires 

1 
Le Royaume \ ANNÉES Hainaut provinces 

1 

1913 2.200. 180 87î, 130 -1 -15,690 3,523,000 

1914 l ,-106, -1 60 595,210 1 2,001 .670 

1915 -12-1.~60 90, 140 )) 514,600 

1916 667,530 12~. 820 ,, 792,350 

Hl17 6-18, 210 27.830 )) 676,0-10 

1918 509 ,150 13 .060 )) 522,210 

Les fo urs à coke qui ont fonctionné pendant l'occupation ou ont 
été enlreteDu s sont en état de reprendre prochainement leur service; 
beaucoup n'ont pas été entretenus; d'autres ont é té démolis par les 
allemands (à Cockerill, notamment); beaucoup ont eu toute leur 
installation de récupération enlevée ou détruite. 

eertain s fours, notamment dans le bassin de Li ége, uti lisaient des 
mélanO'es de charbons belges et de charbons étrangers plus riches en 
matièi~s volatiles : ils ne pourront être remis it feu qu e lorsqu'on 

disposera de ces cha r bons. 

C. - F abriques d 'agglomér és. 

Les fabriques d'agglomérés ont été généra lement re~pecté~s _par le 
· pant · la plupart de ces fabriques devaient d ailleurs pou voir occu , , . 

fo urnir les b1•iquettes nécessa i1·es à l'alimen tation des locomol1ves 
circulant sur le réseau. 

Production en tonnes métriques . 

1 1 1 

Liége 
1 

Autres 
ILe Royaume ANNÉES H ainaut Namur Pro,·inces 

1913 l ,864. 200 171,010 453,350 120,000 2,608 ,640 

191-1 1,371,480 128,730 299 ,-190 ? 1.799,700 

1915 968,470 135,220 386,410 )) 1,-109, 100 

1916 1, 300,'-'50 166.710 ,168, 260 )) 1,935.820 

1917 î07 ,690 70,130 204, 11 0 )) 981,930 

l\Jl 8 
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D. - Usines sidérurgiques. 

C'es t su rtout dans cette industrie que la rage destru ctrice des 
Al lemands s'est ré vélée; donnons d'abord le ta bleau d'ensemble 
p résenté par M. le Directeur Gé né ral Libe rt : 

« En règle généra le, les usines s idérurgiques, qui n'ont pas fonc
tionné pe ndant l' occupati on allema nde, ont été détruites ou tout au 
moins fortement saccagées. 

Parmi celles qui ont été réquis ition nées par le pou voir occupant , 

il en est au ss i qu i ont été partielle me nt détr uites dans les d~rniers 
temps. Il pa rait ho rs de doute que nos ennemis ont saccagé nos 

u si nes, prin cipalemen t dans le but d'empêcher la rena issance in dus
trielle du pays. 

La s ituati on de l'indu strir s idérurg iqu e est, dans son ensemble, 
r éelle ment lamentable . 

Des usines importa ntes, te lles que celles de Thy -le-Châ teau, ~Ion
ceau-Sa iot-Fiacr e, Boooehi ll, Thi éba ut ont été totalemen t détruites. 

D'autre~. telles que la P rov ide nce, Clabecq et la plupart _des 
g randes usines du bass in de Liége, ont subi des mutil a tions impor

tantes ; des hauts fournea ux ont été dém olis eu tou t ou en part ie , 
des trains de laminoirs on t é té détruits e t des ac iéries ont été sac
cagées. 

P our cell es qui ont été détru ites, il es t impossible, même ap proxi
mati veme nt , de d ire quand elles po urron t être reconstr uites et mises 
e n état de fo nction neme nt. 

P ou1· celles qui n'ont été que pa rtielleme nt saccagées, on s'effor cera 
de réparer et de remettre en acti vité les pa1'lies res tées de bou t. 

Ces us in es pourl'ont généralement , après quelq ues mois de r épa-
1·ations, reprend re une partie de leur ancienne acti v ité . Que lques 
us ines, mais c'es t le petit nombre, ont pe u o u point souffert. IWes 
peuvent , dès ma intenant, fonctionner ou seront r em ises e n ma rc he 
dans que lques mois. 

Pour aide r à la rep rise de ce tte im porta nte branche de l'indust r ie 
il est nécessai r e no tamment : ' 

1° D'acti ver le rétablissement des moyens de tra nsport· 
')• D f · ' 
- . e a ire en sorte que les us ines puissent r em placer , ta plus tôt 

poss1b.le, les appareils et machin es de toutes espèces qui leur on t été 
enlcves; 

. 3• D: faire sa voir aux i ndustriels, qua nd et da ns qu elles condi
tions, ils pourr on t être indemnisés ». 

,., . 
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Le tableau de la produ ction ind ique la disparition complète, a 
pa r tir de 1917, de notre industrie sidérurgique : 

P roJuction de fers et d'aciers fi n is (en to nnes métriques). 

i\NNÊES 1 
1 

Liége 
Lu:ce m-

1 

Namur 
1 

Aut.res I Le Ro,·aume 1 Hainaut 
bou rg Provmces · 

1913 1,180.G50 896 ,360 )) ( 1) 31,030 107,020 2,22-1,060 

19}.I 6·11 ,560 519.860 )) 14 ,870 62,490 1,547,110 

1915 7G.590 85 .5 0 )) )) 2.200 164.370 

1()16 130,045 90,2GO )) ., 2, 130 200.821 

1917 )) )) )) )) )) )) 

1918 )) )) )) )) )) )) 

(1) Le r .uxemhourg ne p roduit que de la fonte . 

l\fa i . lo t· que ('ou feui llette les rapports .des ~ngénieu_rs ~n chef 
directeu rs des arrondi ssements donnant la s1tuat1on part1cul1ère des 
us ines, on con tient a vec peine so n ind ig nati on. 

C i to ns q u<'lq ucs exc m pies : 

(C l ) R"}J)JOI' / de M. l'l ngèniètll" en chef .~ an·ondissemen I en re . .. 
LlllOTT(;. 

· · d L c . ;1., a La Loitvière. - Cet établissement, La11u1101rs e a I oye e, . . , . , 
. f 1 ·dcmilr a illes defercldf'dem1-proclu1tsclacie1s s1111 pic t1·ans orma c111 ' . . . . lé-

. 1 a 11 cls el aciers marcha nds. acte , peut-on d11c , comp en tc 1·s ma1·c 1 
temen t su pp r imé au cours de l'occupat ion. . • . 

11 devra s ub ir une r éédifi cat ion to tale pour pouvo_1r e t1.'e mis en 
. . . : ;poqu e qu' il est im possi ble de detcnrnner. acl1v1lc cl ce , a une~ . . 

. ·l . r~, . . not Valèi-e 111ab?"lle el R. Pelgnms, a 1)fo1·-Usines Chai es ,. ei 1 • . , . • • . • 

C ·t bl"sscments (leu vent eti·e cons1deres com me ent1e-lanwel~ - es c a 1 , • 
-· · , . suite de l'enlévemcot de tout le mater1el par remen t s 11 pp1·1 mes µa1 • . . . 

. . . te Aucu ne précisio n ne peu t etre em1se quant a J a utor1tc occu pan ,. ... 
la réédification et la remi se en act1v1te . 
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4° a1·1·ondissement (Chartu oi) 1·apport 111. l'ingenieur JJrincipal 
GHYSEN : 

Usines de la P rovidence. - Il l'es te à la di vis ion de Dampi·emy, 

un ha.u t fo u r neau non ~émol i ; t outefois, les condu ites à gaz ont été 
e n levees . Il fa udra t1·ois ou quat1·e m ois, pou!' les melt!'e e n ord re 

d_e marche, à p~rti r d u mome nt où les tôles nécessa ires â Ja cons truc
tion des co ndu ites pou r1·ont êtrn comma ndées . 

Usin e.s de _Thy -le-_Chàteau . - E lles so nt pour a ins i dire entièl'e
me ot demol,es, e t Il est im possib le de prévo ir qua nd 0 11 pouna 
r ecom meDcer la fab r·i cation. 

Usines de Monceau -Sain t-Fiac1·e Se n le )' · · · ' 
d . J' . . • . · - . a c1el'!e o es t pas 

em~ ie' '! '.aud1_a sept ou hztit moù pou r q ue l'on pu isse y trava il
ler , a_cond1t1on br e n enteDd u d'avoir des matiéres pl'emiè res . 

Usines Bonehill L d · · · d , 
d . . . · - a rv1s roJJ e 11Iarch ie o ne est com plète me n t 
d em;i ,e ; .Il en est de même de cel le de Hou rpes où seule la battel'ie 

es_ ou r~ a coke est intacte . On compte la mettre à fe u d'ici de . 
trois mois . ux ou 

L aminoirs Thùibaut. - Ils sont e n tière men t dém olis . 
Fab1·ique de fer de Cl ·l . · 

i a, e, oi . - Tl res te u D se 11 J tra in à tô le fi nes, 
due !?s al le_ma o~s ont ex ploité ; i l es t e n fol't ma u va is ét at et exi o-e 

es I epa1·at1ons rmpol' ta n tes . 0 1 t . . . 0 
d . • . . ' 1 es occ11 pe a le dcm on ter ; les fo trrs 

or veD t e tre de mol,s e t recoos t l'u its . 1, • • • ·r t · . , us , ne possede les b1·1 q ne« 
re rac aires necessai res · il f'a ut sept à 1 · t . · " 

' c iui mois a va n t de po11 vo i1· 
r ecomme ncer la fa brication avec ce se I t , . . 

u I a m , s1 on tro uve t111 n:10 te ur pour le com mande r. · -

;5• arrondissement à Charlei·oi R c. 
PEPIN. · ip7ioi·t de 11{, l' Ingeniew· en chef 

Les Hau ts fou r neaux du S ud de Cl ' t 1. . 
1 ia e lll ea u e t de l'Us' d i\1 

c 1eret son t eo g ra nde partir détr u its . rne e l on -

A ux Usines de Sambre-et-Mosell e I Ail 
tou tes les cana lisatio ns électric1ues' e,s e~ands on t en levé presq ue 

· ·, es cu ivres J 1 pièces de recha nge. Les us ines p .· . 
1 

·, es wonzes e t les 
S i 1nc1pa es s itué . i\ f 

am bre, n'o nt pas foncti onné p d , es a i on ti g ny-sn r -
d . . en an t la c:ruerre r 1 . . 

u Phcn1x, à Châtclineau ont ét ' , .. ?. · ,es a m1001 rs à tô les 
1 ' e req u1s1tionnés · . 
es Allema nds, q u i y ont exii loi t. . , en Ja D v1er 1916 pal' 

1 t . . . . e, .Jusqu au mome t d I' .. 
e I a111 a toles moyen nes. E n 191 8 1 

. D e arm, s t1 ce, 
part ie de cet te us ine . ' e. Alle mands ODt dém oli une-

i 
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L es Usines d u I-Ia iDa ut son t à peu près in tactes . Elles out été 
réqu is it ion Dées fi n 1917, par les Al lemands, qui o D t rem is en ser v ice

deux ha u ts-fou rnea ux, les a ciér ies T homas et i\la r t iD, et les laminoirs . 
Ces us ines on t l'e lat iveme nt pe u souffer t. T o u te fois, les deux hau ts

fourn ea ux précités (q ui son t les plus peti ts) dema nderon t des répara

tions im porta ntes . L es de ux g ra nds hau ts-fou r neaux soJJt e n ord re 
J e ma1·che. 

L es lam in oi rs d u ~fo rais , q u i ont é té e D act ivi té penda nt l'occupa
LioD a llema ntl e , so nt presque intacts. 

Les lami noirs de Chàte le t oJJ t partiel lement tra rnil lé pe Dda ut la 
g ue l're; ils ont re lativeme Dt pe u souffe rt.. 

L 'aciér ie Brachot a chômé com plèteme nt penda n t la g uerr e ; e lle 
es t re la ti vement bien conser vée. La direct ion de ce tte us ine a p u 
récupé re r ce rta in es ma chines , qu i ava ient été en le vées. 

Usines de Clabecq. - L 'us ine es t com plète men t dém ol ie; trois à, 
q uatre cents ou vrie rs sont occ upés au Det toyage des r u ines . 

La di rect ion décla re n e po uvoir indiq uer, mème approxi mati-
vemen t , la date à laquelle u ne repr ise. mème pa r tielle, d u trava il 
pourra se fa ire. 

Usines Henn ·cot , à Court-Saint- Etienne. - L a fonder ie de fer a 

t.ravai llé d' u ne façon interm ittente pendant de très courtes pé r iodes 

il l'achèveme u t de c uvelages desti nês a u x cha rbon nages de la Cam pi ne._ 

Les us ines soot inactives pa r su ite d u ma uqu e de mati ères pre

m iè r·es e t a uss i pal'ce que la majeure part ie de l'ou ti llage a été en levée· 
par les Allema nds . 

L a d irec tion es t parvenue à récu pérer u ne pal't ie du maté r ie l e t s i 
les fon tes nécessaires a i os i que les com ma ndes arr iva ien t , l' usin e 
pou r ra i t être rem ise part ielleme n t en marche en avri l p rocha in . 

6m• a1·1·ondissement (JJ?'OV'Înces de Namui· et Lu.'l'em bow·g). Rap 
po1·/ cte 111. l'Ingenie1tr en chef BocrrnoLTz. 

Les us i oes on t beau cou p sou ffe rt; celles de Marche-les-Dames, 
Thy- le-Chà tca u , Ath us, Hal a nzy, Musson ou t été sy s témat iq ueme nt 

d<\tru ites à des degrés di ve rs et i l se passer a de longs m ois a va nt 
qu'elles pui sseDt è trc rem ises en activité. 

P our conse r ve r le souveni r de ces des tructioL1 s systématiq ues , je 
décri rai somm a i1·eme nt les dégàts commis pa r les A lle ma nds . 

Les deux hauts -fou r nea ux de Musson son t dém ol is jusqu'a u n ivea u 

d u creuse t ; tous les appareils Cowper rasés, les chaudières à vapeur, 
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les machines enlevées; les dynamos, moteurs électriques, tableaux 
de distr ibution, canalisations et accessoires divers disparus. 

A Halanzy, un hau t-fourneau est complètement détruit , le second 
en partie. Les oeuf apparei ls Cowper sont démolis ainsi que toutes 
les conduites de gaz, d'eau et de ve nt. Quatre locomotives ont dis
paru. Comme apparei ls a vapeur , il reste en tout trois chaudières et 
un e machine souflla nte partiellement épargnées. 

L'usine d'Alhus a moins souffert bien que les dégâts y soient encore 
considérables. Dans la division des hauts-fourneaux, on a, à part 
quatre transformateurs, enlevé ou br isé tout l'appareillage électri
que, de ux machines souffiantes, des moteurs de porupe, les tuyères, 
les moteurs comm andant les racloirs des économ iscrs, une partie des 
tuyauteries de vapeur . Dans la division de l'aciérie cl du lam inoir. 
oo a pris_ toutes les piéces eo cuivre el en bronze, les lignes de trolley: 
les machines pour la préparation de la dolomi e, etc. Plusieurs machi
nes-outils <le l'atelier de réparation, cinq locomotives, les wagons sont 
disparus . 

A l'aciérie de i\Iarche-les-Dames, tout l'outi llage et p1'esque tout 
le matériel ont été enlevés. 

A la Compagnie géné1·ale des Aciers à 1.'hy-le-Chàtean, seule la 
salle des machines et quelq ues machines-outils ont échappé a ux réqui
si tions . 

Aux usines Saint- Eloi, l'appareillage est en g rande partie e n levé 
ou détrui t. 

Seule l'usine à cuivre de ,varnaot a é té relati,ement épargnée. 
Oo n·y a pris que deux machines, les matières prem ières r t fabri 
quées . 

8"'0 a1-rondissement (Liége). R apport de M. l' I ngéniew· en chef 
JULIN . 

Société anonyme cl' Ath1ts-Grivegnée.- La société , expu lsée de ses 
établ issements en novembre 1916, en a rep r is posscs· ion le 
12 novembre i 9i 8; la direction a constaté alors que le haut-four
neau et ses appareils acces. oires a va ient été entièrement démolis e t 
que la centrale électrique de 5,000 chevaux , a insi toute l'installa
tion du_ laminoir à tôles fortes avaient disparu. Depui s la reprise en 
possession de l' usine, environ -iOO ou vriers y sont employés aux 
nettoy~ges: a~x inven taires et a ux réparat ions. Actuellement, on 
pourrait react1ver deux fours Martin de 25 tonnes, un laminoir a 

.l 
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barres cl 1111 lami11oi1· à tôlP,:; rn ou t1·e. dans un ou deux mois. on 
poul'l'ai t remettre à feu 1111 troisième four, et active1· cieux petits 
lami aoi1·s à aciers marchanùs. Mais pour cela, il faudrait que J'usine 
reçoirn, cc qu'elle attend avec im patience : des charbons à gaz 
(30 p. c. de mntières volatil e~) proYenant des charbonnages de Flénu 
l}U cl' An~lctPr1·c . 

Societe a11on.111ne ri.es .-iciùies cl' Angleur .- Usi11 es de Sclessin. à 

Tilleur et cle Reno1·.1J, à .4nglenr. - Daus l'usine de Renory, deux 
t rains moyrns ont é té démontés et empo1·tés . 

L·u. inc ùc Renory pou1·1·ait êt re remise en pa rtie eo activité, si 
elle 1·ecevait les matière premières, au sujet de la fourniture des
quelles la Société a engagé des pourparlers, qui aboutiront bientôt, 
sans doute. 

Q11a11t il 1'11 siac de Til lP. u1·, ses fours à coke, deux hauts-fournea ux 
et deu:x con1ues Thomas pourraient ê tre remis en service très pro
chainement, si les Aciér ies d'A.ng leur pouvaient recevoir les matières 
prrmières, pa1·ticuliè1·cment les min erais , les char bons à coke et du 
coke. 

1•:n ce qui co ncerne les lami!10 i1·s, qui constituent la partie Yi tale 
de l'usine de T illeul' , il fa udra nécessairemen t plusieurs années pour 
les 1·é•tablir, parce que la plus grande partie de ces installations : 
machi nes, lami noirs, outil lages, a (•té démon tée par les Allemands. 

9 111• ar1·011disse111ent ( Liége). Rappo1·t de 11!. { Inge11iett1' en chef 

L EDOUDLE. 

i:taulissemants Coclie1·1îl, ha1tls-(ourneaux. - Des 7 hauts-four
nca 11x que pos~éda it la Société, 2 son t complrtement rasés avec tous 
leurs accessoires; :3 so nt eu grande partie démolis de même que les 
Cowper qui les al imentent; 2 rostent complets el doivent être 

simplement remis en étal. 
fi ne peut être p!'ésumé d'époq ue à laquelle la reprise normale du 

trava il des 5 ha11ts-fo11 rnea11x détruits sera possible. 
Aciàies . - La Société possède actuellement 2 fo urs Martin, dont 

'1 seul est en bon état, 2 mélange urs, dont i démoli, 1 cooYertisseur, 
16 fours à réchauflè1·, 4 laminoirs, 4 pilons, 32 pils et i four élec
trique . Le~ Allemancis ont détl'U it 3 fours à aciPr, 4 convertisseurs, 
6 fours à i·écha uffe1· , G laminoi rs. etc., indépendamment d'un très 
g1·a11d nombre <lr mach iues qui ont li té Pnlevées. 

La Direction espè1·c pouvoir , dans les trois mois, com mencer un 
travail partiel avec un seul four :\Iartin, pou1· autant, natui·elle-
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ment , qu'on puisse recevoir les maléria ux réfractai res oécessai r·es à 
la remise en ordre du four; mais il ne peul êt re prévu de délai pour 
la reprise du travail normal. 

Usines d'Ougree-Ma1·ihaye, hauls-fow·nean,v. - Il existait deux 
groupes de 4 hauts-foul'Ilea ux. Le premitH' groupe est complètement 
démoli (fou rnea ux, Cowpe1·, appareils d'épuration, etc.). Les 4 hauts
fourneaux du second g rou pe sont in tacts, mais les a ppareili: de 
chargement , ponts roulan ts, trémies el une partie des tuya uteries 
ont été démontées. On compte pou m ir réfectio1111er celle batte rie de 
manière il po uvoir mettre u n haul-J'ouru eau à fe u dès Je co ur·ai1t 
du mois de mai ; un second serai t remis en ser,·i ce un mois plus 
tard, les 2 a utres dans un temps indéter·miné . li es t év id ent que 
la remise a feu des 2 ha u ts-fourneaux n'aur·a lieu dans les délais 
susdits qu e si la Société parvient à couslituer un s tock de minerai 
suffisant et si elle a la certitude de l'a r r iYée régu lière des char·bons 
el des minerai s. 

L'ins tall_alion de la sou fHerie el la cen t rale électrique ont éga le
ment so uflert de l'occupation. Des O mach ines soufll antes 5 ont é lé 
démolies, l'autre est partielleme 11L démontée. ' 

Dans la centrale éleclr·ique, un moteur de 1,500 HP. a été démoli, 
de même que les tablea ux de di stribution e l les bal'l'es conduclr·ices 
du co urant. De nombreux câbles électriques onl étê enlevés . Quoi 
qu'il en soit , la so uflle rie et la centrale pour,·ont être remi ses . dans 
un délai de trois moi s, en état de fonctionner. a u quart dr Ïa 
puissance prod uite avant la g uerre. Leur réfec tion complète est 
subor·donnéc à la réception de machines et de matières premières 
com man dées à l' étra nger. Les hauts-foul'l1ea11x em ploie nt actuel 
leme nt 350 ouvrirrs occupés à dos travaux de nettoyage et de 
réparation s. 

Aciéries . - A cette di,·ision, le ravages sont considérables. 
Une insta llation de 4 fours r-irartin. qu i a été utilisée pa r l'occupant, 
es t restée a peu près intacte. Un de ces fo u1·s fonctionne actuelle
ment, il prod uit 40 ton nes d'acier pa1· j our. Des matiè re;; premières 
manquent pour permett1·e de réparer les trois a u tres fo u rs. On 
espère cependant q11 r, dans deux 011 t rois mois, les fours seront 
réfectionnés; la prod uct ion s'élèver a alors a 160 tonnes. 

Un gros laminoir (tra in de 500). 11 0 laminoir a petits fcrs (coroicres. 
po_u~ l'~lle) et 110 lamiooir de la tr·éfilrrio sont indemnes. ayant été 
utili ses par l'occupa11l. lis ~ou t e n ma1·che actuollcmeot. On y lamine 
les 40 tonnes d"acier prod uits par Je foui· Martin qui es t à feu . 

l 

·' 

-
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T ons les a utres la minoirs, ainsi que leurs acces~o ires. son t démolis 
tota lement ou en part ie. Les convertisseurs serYanl à la fabricatio~ 
<l~ l' ac ier Thomas sont partiollomont démon tés, les blooming ont 
di spar u ; de même, oot é té enlevés 179 moteurs électriques, i8 chau
dièr·es à vapeur, des mach in es à gaz cl a vapeur d'une puissance 
tota lr de 8,300 HP, 18 pools roulants, i ,900 mètre carTés de surface 
de halles, des locomotiYes, machines-outils, etc. 

L'usine à baudages est complètement rasée . Dans l'usine à fer
blan c . le fo ur a ,·échauffe r rt les laminoirs ont d isparu. Tout a été 
sys tématiquement dêtrui t, même les fondat ions des machines , afin de 
r eta rder la remise en marche de l'usine. On conçoit qu'il faudra 
bea ucoup de temp pour· réparer uu tel désast re e t que la production 
devra fo rcément être limitée aux 160 ton nes s usd ites pendant plu
sie u r·s mois. 

La di rection. ~1~ peut fixer do délai pour u nc repri. e pl us consé
q ueo tc de la d1ns1on . Dos matières premières e t des machines ont 
é té commandées à l'étranger, mais leur foumiture est l iée à une 
question do délai de fabrication et de transpo rt. On pourrait évidem
men t ospé1·e1· une 1·ep1·ise assez rapide de l'us ine, si on parvenait à 
mettre a sa disposi tion des machines réquisitionnées dans la partie 
occupée de l'Allemagnr el analogues à celles qui on t été enlevées . 

La divis ion de· aciéries occupe aujourd'hui 1,200 ouv1· iers, la 
plupart faisant des trava ux de déblayage de balles el de réfection de 
bàtimrnts. Yoies fer rées, machines, etc. 

Soc id te anonyme cl' Espùance-Longdo::. a Se1·aing. - Deux four
nca ux ont été s implement dépo uillés de leurs tuyères en cuiVl'e et de 
leur tuyaute rie. l is po111Taient toutefois, toute autre considération à 
part. ê tre remis à feu d'ici à deux mois, s i l'on pa r·venait à les munir 
dr tuyè res, fût-ce en acier 1 La question est à !"examen. Le troisième 
fourneau doi t êt re considéré comme perdu . Tout le gueu lard (appa
reils de chargement, etc.) est eole,·é, de même que la cuve arnc ses 
accessoires; les appareil s Cowper de ce fourneau sont démolis. La 
r eco nstruc tion pre ndra un an a pa r tir du momen t , encore inconnu, 
où J" on disposera des matériaux nécessaires. 

La centra le électrique est restée e n activité et n'a pas souffert ; 
m ais, dans l'u sine, toutes les lignes el e nv iron 80 moteu rs ont été 
e u levés . I l .en es t de même cies wagons de serv ice intérieur~ pour le 
transport dos minerais. Quoi qu'il eo soit, on poul'l'ait prévoir la 
remise en ser·vice assez rapide de deux fourneaux, n'était l'absence 
complète , pou r un temps indéterminé, de toutes matières premières . 
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Les fi nes à coke du pays sont trop maigres pou r fo urnit· un bou 
coke et les u si nes du bassiu t ra itaient des mélanges de fines bPlges Pt 
allemandes. Le fret est enco re prohibitif pou r l' im portation des fin es 
a·ngla ises. Cependant , la questi on de beaucou p la pl us g r·ave, est celle 
du m inerai. Celui-ci venait e n majeu re parti e de la LorTa ine fran
çaise e t on ig norn e ncore quand les mi nières de ces régions pou rron t 
être remises e n acti vité et su r tout quand le transport des mine ra is 
sera assu ré de faço n régu lière , conditioos essentiel les pou 1· celle usine, 
dont les parcs à minera is sont très restreints. On doit peu com pter , 
paraî t-il , su r les mine ra is de S uède el d'Espagoe . 

A la division des aciùies. - Il ne reste q u' u n train trio sur c inq . 
Deux conver t isseu rs sur quat re po urraien l être ra pidr.meo t mis en 
état de fon ctioone r. Les lingotières, sept ou hui t pools roulants ont 
été en levés . Cette di vis io11 n'a r té acti ve q ne pen da n l deux périodes 

de trois semaines pou r lamine r quelq ues lin gots réchau ffés, q ue l'o n 
transformait en largets. Ceux-ci ont été tra ités pou r Loles fines, a ux 
usines de Longdoz . Ce tte di visio n occ upa it norm alement 650 ou vriers 
et pl'Oduisa it 150, 000 ton nes d'aci er brnt el 30,000 tonnes d'ac ie r fi n i. 
En , iron 30 ouvriers sont actue llemen t occupés à des réparations . 
La rem ise en act ivité de l'aciérie est liée à celle des hauts -fourn ea ux, 

dont elle dépend en tièremen t. 

Ce rapide coup d 'œil montre comb ieu est j us te la conclu sion de 
M. l'ingénieur en chef Directeur du gmc arrondissement: les ravages 
terri bles ca usés pa r le br iga ndage des Alleman ds dans nos usines 
s idérurg iq ues ne permettent pas d' espérPr sous peu u ne repr ise 
quelque peu im porta nte du trava il. 

E. - Usines à zinc e t à plomb. 

On sait la place im portante occupée pa r la Belgique dans ces 
i ndust r ies, dans ce lle du zinc surtout , qu i prit naissance e n Belg ique 
et y conser va toujours un e im porta uce primordia le. Le tableau s u i
vant mont re , sans nécessite r a u cun comm enta ire, la mo;·t de ces 
i ndustries; les pr od uct ions des deux de rni èr es années sont d'ail leurs 
effectuées dans des usines a ca pita ux partiel lemeut a llemands a vec 
des minerais provenant vraisemblablement de ~ais ies fa ites dans les 
a utres nsi nes belges. 

J 

< 
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Tonnes métriq ues. 

PRO DUCTION DE ZINC PRODUCTION 

ANNÉES DE 

Brut 
1 

Laminé PLOMB 

1913 20-1,220 5 l . -! 90 103, -!80 

l!Jl 4 145,925 30,780 70,980 

1915 51,660 21,350 16,770 

1916 22,930 8,0-!5 15 ,560 

1917 10, 290 1,675 22,745 

1918 )) )) )) 

Les usines à zi nc el à plomb de la Société Du mont frères , à 
Scla ignea ux, on t été presqu'entiè reme nt détrnites par les Allemands. 
Ces usi nes ava ient étù com plètement moder nisées ces del'oières 
années : les Al lemands qu i prés ida ient aux destr uct ions chois issaient 
a vec soi n comme victimes les usines les plus ca pables de soutenir 
leu r co ncurreuce . Dans l'usine a plomb, machiues, transm issions, 
tuyauter ies, voies ferrées, matériel ro ula nt , fou rs , cuves etjusqu'aux 
cha r pentes de la loi l nre dP la halle des demi hauts-fourocaux , tout 
a été enlevé, e utièrement ou parti ellement démoli . C'est une usine a 
reconstru i re . Dan_s l' usine a ziu c, la destructi on a été moi us com
plète, mais la plus g rande partie est à reconstru ire. 

Les usi nes de Bae len de la Vie ille-Montagne. l'usi ne à zinc de 
Boom out été dépouillées d' une g ra nde partie de leur ma tériel et de 

leu r outillage. 
P ar cont re, les usiues d'Hobo l<en et d"Over pelt, où sont engagés 

des ca pitaux allema uds, n'oot pas so uffer t et leur productiou n'a été 

a tteinte que faut e de rn i uerai s. 
Le problème de la repr ise de l' i ndustr ie du zinc e n Belgique justifie 

bieu des i nqu iétudes. Le mi uerai venait exclusivement de l' étr a ucrer b ) 

surtou t del' Austra lie. La reprise est liée à la possibilité d'amener 
·ces m inera is, ce q ue le coû t actuel du fret ne per met pas encore de 
prévoir . D'a u tre part, de g rosses usines à zinc ont été établies pen 
dant la g uerre, en Anglet.erre n otamment et o ut modifié les condi
t ions du marché mondial. 
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1914 

1915 

1916 

1917 

1918 
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A quel moment l' industrie du zicc pourra -t-elle r eprendre ? Le 
pou r ra-t-elle jamais ? 

Le dommage causé à la Belg iq ue est impossible â éva luer el i l 
semble que Dos g rands alliés ne se soient pas toujou rs suffi samment 
rendu compte des conséquences incalculables de la paralysie de nos 
ind ustriC'S. 

F. - Carrieres . 

La valeu r de la productioll est tom bée de 70 mill ion de francs 
e n 1913 â 10 millions en 1918. 

Valeur de la produ.:tion (en fra ncs). 

-

fl rabanc 
1 

Hainaut 
1 

Liége 
i.im-

1 

l .uxem-
>l a mur 11.e Royaume bourg bourg 

5,696.650 32, 125, 050 16 ,908 .700 39,950 l , 71 1. 100 14 , 130 ,350 

5 .367,000 20, 101 ,550 9,591,000 30,550 1, 035 ,200 9 ,431,600 

1, 164.300 4,016,700 3 ,388 ,450 " !)36,000 2,568, 450 

1,630,1 00 6 ,900. 800 5, -111 ,850 )) 1 ,020,.100 4, 524,000 

91,()00 3,922,100 1 .745,400 )) 121,000 ·1,432,800 

U n certain nombre de carrières de piel'res à chaux el à cimen t, 
de pavés et de pie rra illes oot été réqui s itionnés par les Allemands et 
exploités â leu r profit ; elles sont génél'alemen t e n état de reprend re 
leur rxploitation. q uand l'occ upan t n'a pas e nlevé le matériel au 

momen t du départ. 
Les carrières de pierres de taille, de marbres, d'ardoises ont cessé 

toute exploitation . Leu r re mi se e n activi té est liée à la reprise des 
construction s de bâtiments, d'ou vra ges d'art , etc. 

Les m oyens de trans port foot défaut: les Allemands ont notam
ment en levé les vo ies de chemin s de fer v icinaux q ui traversaient 
toute la région des carrières du Cond1·oz et de Sprimollt-Po ulseur. 
. Les carrières exploitées pa r les Allemands ne sont pas tou
Jours sorlirs i ndemnes. d isions-no us plus haut: à titre d 'exemple 
extl'ayous les lignes su ivan tes du ra ppor l de M. I' Ingén ie ur e~ 

70,6 11 ,800 

45,556. 900 

12,073,900 

19 ,487 ,150 

10, 313,100 

, 

1 
r 

1 
l 

i 
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chef Delb1·ouck sur l'important g roupe de ca rrières de porphy re de 
Le$sines qui prod uisa it no1·ma leme n l plus de 30 m il li ous de pavés 
el u n mill ion de mèl1·es cubes de moellons, pierrai ll rs ou ballast : 

« Peu de temps après la déclara tion de g uel'l'e, les carrières de 
Less inPs ont dù chôm er, comme la plupart des autres ind us tries 

bel ges. 
Dès la fin de novembre 1914. les Allemands ont réquisitionné 

les pierrai lles co ncasst'•es qui e t1·otn •aieot en stock . I ls s'aperçurent 
que les dëpôts de ces pierrail les touchaie nt à leu r fin et voulurent 
e n faire fab1· iquer . D"un geste unan ime, patrons et ouvriers s'y 
r efu sèl'ent é nerg ique me nt et su bir ent, de ce chef, de du res pei nes 
d'empriso nnement et des exactions particulièrement pén ibles. 

Toutes les car1·ières de Less ines furen t mises sous seques tre dès 
le moi de septem bre Hl15; elles furen t presque toutes m ises su cces
s ivement en exploitation pa r les Allemands . 

Celte exploi tation fut condui te sans a ucun souci d'avenir, par 
une directi'on allrmande incompéte nte, dans le seu l but de produire, 
d' u ne façon intens ive, les pierrail les q ui étaien t em ployées à des 

besoins m ili taires. 
Les ca r rières sonffr i ren t bea ucou p de celle façon de procéder , 

spécia lement au point de Yue de l'ou t ill age, dont, au moment de 
l'a r mis tice. on nC' trouva qu' une pa1·tie et ce dans u n é tat lamen-

ta ble . 
P e u de tem ps avant leu 1· r etraite . les Allemands ont dispersl\ 

dans toutes les direct ions, les 22 locomotives a écartement normal , 
ont rend u inutil isabl es les locomotives a peti t écar tement ou les ont 
empo1·tées ; ont détruit u ue pa1·Lie des 1·accordemen ts indus trie ls, 

enlevé toutes les cou r1·oies. etc . » 

Autre exe mple, ci té par M. Delbrouck 

« Cai'l'ièi'es de Po1·11hy1·e de B ie1·ghes. - Ces ca1'rières ont été 
mi ses sous séquestre el exploitées par les Allemands jusqu'aux 

dern iers jours de l'occupation. 
Elles ont été abandonnées dans u n état lame mtable : des machines 

im porta n tes ont été enlevées, tou t le m até riel a été saccagé e t il 
n'est pas poss ible de fixer une date pour la reprise normale de 

l'exploitat ion. » 

La même s itua tion existe a ux car rières de Quenast. 
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Les carrières de la Meuse, de l'Ourthe, de l'Amblève et de la 
Vesdre sont en étal de reprendre leur travail, mais el les c o soo t 
empèchées par le manque de moye ns de tran sport po u1· éco uler la 
productio n. 

Nous ne citerons q ue pour mémoire l' indus trie , négligeable en 
Belg ique, des mines métalliques et mi nières; la valeur de la produc
tion y es t tombée de 866,050 francs en 1913 à 282.600 fr. e o 1917. 

Tell e est, résumée- dans ses g randes l ignes, la s ituat ion de l' in
du strie soumise à la su rvei llance de l'Adrnioist1·alion des Min es; ces 
établ issements gl'Oupe nt une partie importan te de la grosse industrie 
et nous nous y sommes arrêtés plus spécia leme nt. 

Mais il ne faudrait pas croil'e que les dévastations a ie nt épargné la 
moyenoe et même la petite industrie: les ,·apports de M. J. Brug b
mans, Inspecteur général du Travail et des d ivers In specteurs de 
district fournissent à ce suje t des déta ils éd ifian ts . Le pil lage systé
mat ique - constate M. !'Inspecteur principal De Bruycker, à Bru
xel les - par tranches successives, avec ou sa ns bon de r équi s ition, 
fu t organisé par les autori tés alle mandes, de main de maî tre et de 
nombreuses industries sont a cculées de ce chef au chômage partiel ou 
total. Dans tout le pays, les Allemand s ont volé toutes les matières 
premières, tous les produits fini s, les courroi es de transmiss ioo , la 
plupart des moteu rs à gaz et à essence, les dynamos et mote urs élec
triques, les machines-ou tils , n ombre de mach ines à vapeur; tout le 
matél'iel e o cui vre des brasseries et di stilleries, les pièces de cuivre 
des li ssa ges, les presses de nombreu ses imprimeries ont été enl evés; 
il n'est pas jusqu'aux pe ti tes forges de v il lage qui n'aien t été frappées 
par enlèvement d'outillage. 

Cette dévas tation systématique ne prenait d'a illeurs pas toujours 
la peine de se diss imule r so us forme d 'enl èveme nt de matérie l: dans 
t ous les districts, on signale des exemples incroy ables de des tructions 
cyniques : machines brisées s ur place, usines ince odièes , matériel 
d ivers transformé e n boi s à brûler, etc.; c'est ains i qu'à Bruges , par 
exemple, les vandales ayan t enlevé dans la petite usine« Lamin oirs 
à plomb, société an.onyme » , les machio es motrices, les machines
outils, to ut l'outillage amovible, dé molirent ies fours et cou lèren t du 
ciment sous les presses pou r les rendre inuti lisables; par a illeurs , 

t 
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ils all èren t jusqu'à faire sauter les fondations après enlèvement des 
machines, pour retarde r encore les travaux de r econ struction ; au 
tissage Boin et "\Nattine, à Cou r trai , tous les métiers ont été cassés 

·sur place ; nombre de t issagef' e t de teillages de cette région sont 

dans ce cas. 
Aucune indus trie n'a été épargnée; c'est ainsi que l'on compte 

mème de. destruct ions claos les centrales élect riques, que !"occupant 
respecta it en général dans une préoccupati on de sécurité publique: 
à Cou1·trai , il y enleYèren l les générateurs à vape ur ; à lseii;hem, la 
centrale fut transform ée en salles de bains po ur soldats; à Maria
ke rke, el le fut mise hors d' us;ige par des tru ction. Les indu stri es de 
la cons truction m écanique (atP.li er s de constr uction , chaudronneries , 
fonderies de fe r et de cu ivre, etc.) semblent avoir le plus souffert; 
les dévastations sont plus C'tcndues dan s les zônes d'étapes où règoait 
un véritable régime de terrcm· ; a uss i le rapport de M . !'I nspecteur 
Mommens, cha1·gé du district de la Flandre occid en tale, revèle-t-il 
une s itua tion pa rtic ulièrement !amen table. 

Quant à la r eprise du travail , elle est entravée partout par les 
mèmes causes générales: 1° en lèYem ent de l'outillage; 2° manque 
de matières premières; 3° diflicu ltés de transport. 

N'étai t l'énergie bien connue de la race, oo se demanderait s' il est 

possibl e de r econstrui r e l' édifice si laborieusement élevé et de sauver 
de l'anéao tisseme nt le fru it de tant d'efforts per sévérants. 

An. BREYRE . 
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DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 

Recrutement des Ingénieurs du Corps des Mines 
pour l'année 1919. 

ALBERT, Roi, des Belges, 

A tous présents et à venir, S ALUT. 

Revu rarrêté roywl du 21 septembre 1894, organique du Ser
vice et d u Cor.ps des Ingénieurs des Mines et Iles arrêtés royaux 
complétant ou modifiant ce règlement organique; 

Vu ,l'arrêt-é royail. du 29 juillet 1907, modifié par •!',arrêté 
royal du 8 août 1912 sur le recrutement d es Ingénieurs du 
Corps des lVIi nes; 

Considérant qu'i:l y a lieu , dans les circonstances présentes, 
de déroger aux règles de 'l'arrêté royal du 29 juiilŒet 1907 pour 
permettre une rapide réorganisation du service des mi-nes et 
de favoriser notamment 1es jeunes gens qui ont servi dans 
l'armée belge ou une armée afüiée pendant ,la guerre; 

Sur lla rproposition de NoLre Ministre de 1'I.J1idustrie, du Tra
vail eb du RavitaHlement, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article premier. - A titre excepti,onnell et temporaire, il 
sera pourvu aux places vacantes da ns 1le Corps <les lVIines, 
pour l'année i9i9, sans I_Jr?céder au oonoours préalable prévu 
par ~·arrêté royal du 29 Jmlilet 1907. 

Ces pQ~ces seront conféré~s <,!-UX Belges, ,~és _aI?rès I~ ~i dé
oembre 1888, porteurs du d1p·I,ome !légal d mgemeu_r c1v1il des 
mines ide préférence à ceux d entre eux ayant servi dans l'ar
mée bclge ,ou dans u~e ~Tmée aUiée pendant ~a ~uerre, sur pro
position d'une com m1ss10n _no_mmée par le 1VIm1stre de ,l'Irudus
trie du Travail e t ·du Rav1ta1G.:Iement pour examiner les titres 
des ' intéressés. 
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Get~,CA?mmiss~on est OOf!1POSé du Directeur Générai! des Mi
ne~, I res1dent, d un Co~se1-ller du Gouverneme nt, de foncLion
na1res .du qo~·ps des Mmes et d'u n représentaITt de chacune 
des .U111~ers1tes de Br~xelile~, L.iége et Louvain, de préférence 
le t1tu_la1re du Gours d explo1tat10n des Mines. 

1!1,-rticle 2. - L~ nomi_nations d'Ingénieurs de 3° dasse des 
~me~,. sero~~ faites. à titre temporaire; el1es seront rendues 
defi.111.tives, s 11 .Y a li eu, aprè? une année au moins d'exercice 
des di tes fon ctions, et sur avis du Comité permane nt des Mi
Il:es, moyen nant une épreuve de régularisation dont les conct ·-
t1ons ~eror1t fixées par a rrêté ministériel. 

1 

Articl~ 3: - Les Be!~es . qui ont é té déportés en AHema ne 
sont ~s1m11és aux m11Ita1res désio-nés à l'a rtic:le premie g 

A~Li~l~ 4. - Notre Ministre de !'Industrie, du Travail e[du 
Rav1tai·hlement est ch argé de rexécution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 31 ma rs 1919. 

ALBERT. 

Par le Roi : 

Le Ministre de l'industrie, du Travail 
et du Ravitaillement. 

J . WAUTERS. 

-
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Règlement général de police sur les mines, minières 
et carrières souterraines. 

Arrê t é royal du 5 m a i 1919. 

A LBIŒ T, Roi des Belges, 

A TO US PHl~S F..-TS ET .\ V E!\IH , SALUT. 

Vu les a rti cles 6 et 97 de la Cons ti tution: 
V u l'article 15 de la loi du 5 j uin i9H com plétant et modifiant 

les lois du 21 avril 18 10 et du 2 mai 1837 sur les mi nes , miniè1·es 
et carrières; 

V u l'a,· is du /1 avril tül9 d n Conse il des ~I ines ; 
S u r la propositi on de Not re Ministr e de l' Ioclustrie . du Tra.va il et 

du Ra,·i tail lement. 

Nous A YO:-IS ARR l~TË ~;1' ARRl~To.-s : 

ARTICLE P HE)11im . - Lo,·sque l'in lég 1·ité d'une min e, la soli di té 
des t1·arn u x, la sécu rité et la sa n lé de;; ou vriers occu pés dans u ne 
exploitation dr rui ne, de minièl'e ou de carriè re souterraine po urra 
être corupromi~e par quelque ca use qu e cc soit. l'exploitant ou son 
délrO'Ul' est ten u d' e n aver tir l' Autorité loca le et !'I ngén ieur en chef 

0 

Directeur de l'A.1·ro ndi ssemen t mini er et celui-ci. aussitôt qu'il e n 
a u,,a co nna issance, fera son l'ap port a u Go uverne ur de la province 
et pi·oposel'a les mesures p1·opres à fai, ·c cesse 1· le dan ger. 

Il en se,·a de même s i les dépendances s uperficiell r s des mines , 
mini ères et carrièl'es so n terl'ai nes compromettent la sù reté, la sa lu

br ité ou la commodité pu lJliqn es . 
ART. 2 _ La Dép utation pe1·mauente d u Conseil provincia l, après 

avoii · eote ndu l' exploitant ou son clélég nt'.• , prescri ra les dispositi ons 
nécessaires par un arrètù qu i ne se ,·a exécutoi re qu'après approba
ti ou d u i\Iin is tre de l'Industl'i e, du Tra vai l et du Ha,·itai llemcnt qui 

prendra au p1·éalable l'avi s du Conse il des Mines . 
E:n cas d' u rgence . lïn,!:t'.•nieu r en chef Directeu r des i\ lines en fe ra 

me ntion clans son rapport et la Dépu ta t ion pe rmanen te pou r ra 
ordon nel' que son arrêté soit provisoi re men t exécu t{•. 

An'!'. 3 . _ Le même Collèg-e, ('ga iement sur l'avis du même fo nc
tionnaire, presci·i ra les mesures destinées à as urer la conserva ti on 
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des propriétés e t des ea ux u t iles de la s urfai!e q u i pou l'ra it être 
menacée pa r les exp loitations souterrai nes. 

ART. '1 . - En cas de da nger imm inent, soi t a u fond. soi t à la 
surface, !'Ingénieu r des Mines fo r a, sous sa responsa bil ité, les réqui
s itions nécessa ires a ux a u tor ités loca les pour qu' i l y soit pour·vu s u r 

le cha m p, d'ap rès les d ispos it ions qu' il j ugera convena bles, a ins i 
qu ' il est pra tiq né e n matière de voirie lors du péril im m inen t de la 
chute d' un édi fice. 

ART. 5 - Lo rsqu ' une pa r tie ou la total ité d'u ne ex ploitat ion 
sout~rra ine sera dans un état de déla brement o u de vétus té te l que 

la vre des personn es a u ra été comp r·o m ise . o u pourrai t l'êt r·c et que 

l'Io grn ieu r en chef Di recteur de !'Arrond issemen t mi n ier ne j ugera 

pas poss ib le de la réparer co nvenablemen t, cc foncl io nna i1·e en fe r a 

rapport au Go uverneur de la pl'Ovincc qu i e nten dra l'ex ploi ta nt ou 

son délégué. La Députatio n perm a nente du Conse il proYi nc ial 
pourr~ ordonner la fe r metu re de~ travaux ainsi q11 e l'exécu ti on 
des mes ures nécessa ires pou !' assul'er la sécurité publiqu e . 

Il ser a s tatué par le Min ist re de l' Ind 11 s t ric. d11 T r av ail el du 

~avita ille~ e nt sur le pourvoi de l'ex ploitant P D cause. sans préj u

di ce des drspos itions portées , pou r le cas d' u l'gencc>, dans le pal'a
graphe fina l de l' article 2 d u présen t règlrmcn t. 

An1'. 6. - En cas de refus ou de retard de l'exploitant à exécu ter 
les trava ux OPdon nés en vert 11 des prescr i pl ions qu i précède nt ou de 
celles fa isan t l'objet d'autres 1·èglements, il y ser a pourvu d'office 

so us la directi on de !'Ingénieur e o chef Directe ur de !'A r rond isse
ment mi nier o u de so n délé~ué e t sous le con t l'ô!e du Bo urg me~t i·e 
de la com mune pou 1· cc q u i co ncerne les t rava ux ii effectu er à la 
su rface . 

ART. 7 . - L' explo ita tion des mines, de~ m inières et des ca n iè res 
so uterrai nes sera soum ise au x prescri ptions d'arrêtés r·o · · ya ux pcc1aux 
concernant: la te nu e des plans des t ravaux. les vo· d' è 

1 . . . . · , 1es ace ~. es 
pu its e t la c1rcu lat1on dans ces [Huts · le t ransi)ort e t 1 · 1 · • , a c1rcu a t1 00 a 
l'iotél'ieur d~s t !'ava ux; l'aéra~e, l'éclairage et l' emploi d<'s ex pl os ifs ; 
lesmcsu res aprcnd reen casd aec idcn ts · I'o ro-ar11·sat ·10 cl 1 ·i , . , o n e a su rve1 • 
lance; 1 emploi des moteu:·s à va peu r é lectriq ties ou · · 0 · . . . . ' a ID am ma t1on 
rn ter,eu re de m cla nges gazeux; l'an ky lostoma~ic . e tc. 

An1'. 8. - Sont soustl'a ites a u régime de. ''lai 1· .. 
. . ~ J 1s e men ts daDae-

reux, 111 sa tu bres ou incommodes les déJWnù . . 0 

. . ... , .. ' · a nces 1mrnéd1ates des 
m 1D es, m1n1ere:; et ca 1T1ercs souterraines , 

. . ·, co mpr enan t notammen t , 
avec les moteurs y 111s tal les les dépôts cle u t·è · · 

' 1 a I res sterlles, les ale-

1 
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lic rs de préparation et de Ia ,·age des cha rboos et des minera is , les 

a tel ie rs pour le travai l cles produ its des carrières, les forges et atel ie rs 
de ré paration des ou ti ls e t du matér iel de l'ex ploi ta t ion , les c ha r pen
teries et rne nui ser·ies, les lam pis teries, a l'except ion de celles où l'on 

m a ni pu le des essences iDOa mmables, les magasins ser vant de dépôts 
de bois , d'h u iles fixes e t d' a ut res substances nécessai l'es à l'exploi
tation , a l'exceptio n des explosifs e t des essences inflammables. 

L 'exploit ation de ces dépendauces sera subordonnée a ux prescrip
ti ons d'un ,·ègleme nt spécia l. indépendam ment de celles faisa nt l'objet 

de règlement~ conccrDan t les appare il s à va pe ur, les in stal lat ions 

électriques e t les explos ifs. 

An1'. 9. - Les dépe ndances superfic ielles des mines , miniè res et 
ca rrières souterra ines son t placées sous la surveillance des Ingén ie urs 
des m i nes lesq uels ont, en outre, a exer cer a le ur égard les a u tres 
attr ib utions défin ies aux ar ti cles '1 et sui va o ts de l' aJTèté royal d u 

22 oc tob re i 895. 
ART. i O. - Les iufract ions au x d ispositions clu p résent a rrêté 

serout pou rsu iv ies et pun ies confo rméme n t a u x disposit ioos des arti
cles 39 et '10 de la loi du 5 j ui n 191 i, com plétant et modifia n t les lo is 

d u 21 avr il 1810 et d u 2 mai '1 837 su r les mi nes , m inières et car-

r ières. 
A RT. 11. - Son t ab rogés les a rt icles 3, 4, 5 et 7 d u décret impé-

i· ial du 3 janv ier ·1813 sur les mines e t mi n ières . les article~ 7R 4:t 77 
de l'a rrêté roya l d u 28 avr il 18811 su r les m ines et les a rt icles b. 6 , 
7 et 8 de J'anête roya l du 29 février i 852 sur les carrières souter-

ra ines . 
ART. ·J2. - Nol re Min ist re de !'I ndus trie, du Travai l et d u R avi-

ta il lement est chargé de l'exécu tion d u présen t a rrèté. 

Don né à Bruxelles, le 5 ma i i 9i9. 

Par le Roi : 

Le Mini str e de l'l ~d ustrie, du T ravail 
et du Ravitaillement, 

J . WA U1'ERS . 

ALBERT 
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MINISTÈRE 

DE L'INDUSTRIE, DU TRAVAIL ET DU RAVITAILLEMENT 

ADMINISTRATION DES MINES 

P olice des mines . - Eclairage. 
Verres de l ampes de sûretè. - Marque reconnue. 

LE M1N1STRE DE r) INDUSTRIE, DU TRAVAIL 
ET DU RAV!TAII, LE~ll•:NT, 

Vu l'a rrêté du 20 décem bre 190G pris en exécut ion de l' a r ticle 3 
de l'arrêté royal du 9 août 1904 et prescrivant que les verres de 
lampes de sûreté employées po ur l'écl a irage des mi nes à g ri sou des 
deuxième cl tro isième catégories portcroo t une ma rque spéciale 
r ecoo nue par décision mi nisterielle ; 

Vu la circulaire du 20 decembre 1906, relative a ux condi tions 
que ces verres doivent r emplir pour que l'emploi puisse en être 
a utorisé; 

Vu la demande in trod uite par i\I. ARTHUR RAY, r ue Fontai
nas, 12, à Bruxelles, au noŒ de la firme JOHN rvIONCRIEFF, de 

Perth ( Ecosse), en vue de la r econ naissance de la marque @ 
CR IÎISK 

reprod uite ci-cont1·e; 
Cons idérant que les verres porta nt la dite marr1 ue ont subi a u 

siège d"expér iences de !"Etat, à Fra meries, les épreuves prévues par 
la circu laire prérappelée du 20 décembre 100G, 

D ÉDIDE : 

ARTICLE UNIQUE. - La marque 0 r appelée 
BRIÎIS H 

ci -dessus es t 

reconnue. 
Expédition de la présente décision sera adressée, pour informa

tion, à M. Arthur Ray , rue Fontainas, 12, à Bruxelles, et à 
MM. les Inspecteurs généra ux des mines, et, pou r expéditiou , à 

MM. les Ingénie urs en chef Dil'ecteurs des dix anondissements 
<l as mines. 

Bruxelles, le 30 a vr il 1919. 

Le A1i11istre de /'llidustrie, du T,·avail et du Ravitaillement, 

J . WAUTEHS. 

i 

.. 

-
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Caisses de Prèvoya nce 

Arrè t ë roya l du 10 a vril 1919 m od ifia n t l'a rrè t é org a nique 
du 1er octobre 1 9 11. 

ALB IŒ.T , Rui des Bel_qes, 

A TOUS P R ÉSENTS tT A \'EN ! II, SA.LUT , 

Consicltirant quï l y a li eu d'assure1· l'exécution de la loi du 26 mai 
'19 14 , sui· les pen sions des ouvriel's mineul's et de mettre l'orga Dis~
tion des ca isses de préYoyance en harmon ie a,ec les n_o uvel les at tri 
but io ns qu i sont as -ig n(•es par la dite lo i à ces in st itutioDs; 

Revu l'arrêté 1·oyal du 1" octob1e 1911, 01·ganiqu s des Caisses de 

pl'évoyance; 
Sur la propositi on de 1\ot!'C l\l inistre de l' l nd usll'ie, du T ravai l et 

du RaYi lail lement , 

1\ous avons arrêté et ar rêtons: 

Article premier. - Les modificat io ns sui Yantes sont appor tées à 

Notl'e arrêté du 1°' octobre '1911 : 
AnT . 1er. - ...... . .. . . 

l" L'o bjet ou les objets en vue desquels l'association_ e_st_ etabl1e 
da ns les li mi tes fi xées par les lois du 28 mars 'i8GS, du~ J Ull1 1911 

el du 2G mai 1914; · . . . 
AnT. i!i. - La commi~s ion permanent~ des ~a1 sses de p1 e-

f , . des ou,-rici·s mineu1·s , 111st1 tuee au près du voy,incr en a, cu1 . . , 
. . . l'l d " l .· du Tra,·ail el du Rav 1tatllcm ent. an1a pour l\li n1ste1·e de u u~ i tc. ' . . · 
. . d dr'l ibc.'> rrr sui· toutes les questions qui lu t serou t soumises 

lll ! SSIOl1 e l · d ~8 'S 1868 du . . · t de J' aJJJJli catiuo des 01s u • mai , pai· le M1n1 st1·c au suJe , ' . . 
' . . 96 · 19 14 sur les pensions des ouvriers mmeu rs. 

5J u111191 1 el du - ma i ' 

. :r· l 'C i1Iiuistrc de J"Ind u. l l'ie. du Trava il 
Article 2. - n° 1 

• • • • . . , t ·gé de l'exécution du presenl arrelc. 
Rav11allemenl e~l c 1a1 . 

DoDné a Bruxel les, le 10 avril 1919. 

Par le Roi: 
Le A1i11istre de /'! Hdust,·ie. du 

el du t<a 1,1ëaille111c11t, 

J. , VA U1'1,:n~. 

'T,·a pail 

ALBIŒT. 

et du 




